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1. Le Secrétaire général des

I'Espagne auPrès ôes Nations

du 1l+ avrl]. L95B '-

La Mlssion permanente de ltgspagne auprès d'es Nations Unies présente ses

complirnents à Monsleur le Secrétaire généra-l d"es Nations Unies et, se référ'ant aux

d.lspositions d.e I'Arti.cle 73 ùe la Cherte d'es Nations Unies, a ltbonneur ùe

porter à sa connaissanee 1es faits suivants :

Comme on ]e sait, fe Gor',vernenent espagnol a reconnu ltlndépendance du Maroc

par 1a Décfaration d^e Madrld ôu 7 avril 1916' raettant ainsi fin au protectorat

que l,Espagne exerçait sur certaines zones de ee payg en vertu de ltAccord' d'e

Madrid. du 27 décembre L9:t2. E: mêrne ternps, fe Gouvernement espagnol a affirmé

à nouveau son d.ésir de respecter ltunité territoriafe de ltempire narocain que

garantissent les trai-bés internationaux. La zone nord d.e Itanej-en protectorat

espagnol au Maroe a été transférée à ttadninistration des autorités n:arocaines au

cours d.u nois d.e juiil et 1955. A La suite des conversations qul ont eu lieu
le 1er de ce mois entre 1es rninistres des affaives é'crartgères de I'Espagne et du

Maroc, I'Espagne a efiectué le transfert aux autori.tés rnarocaines, à partir

d.u lO êu présent rnois, de J.lancieltne zone sud. d.e proteetorat espagnol au Maroe

gui, selon l'article 2 d.e la Convention d.u 27 novenrbre L9L2, est comprise entre

la mer, lroued Draa, le méridien 11o Ouest d.e Paris et Le parallèle 27o )+O' de
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latttude Norô, et gui a été adnlnistrée par ltEspagne depuLs L916, date de son

occupation effective. En rendant aruc autorités du Gouvernement du l'{aroc lranclenne

zone sud. du proteetorat, 1e Gouvernenert"b espagnol estiine avoir acconpli sa misslon

et iI faciltte aux autorités marocaines Ia prise de possession d-e cette zone C.ont

lt$spagne stest toujor:rs montrée di-sposée à effectuer le transfert. Le

proeessus ôtunification du Maroc, conséquence de son lndépend.ance, est ainsi.

terminé dans la mesure où it lntéresse l'Espagne

En ce qui concerne Ia cornmunication que Ie Secrétaire général a adressée aux

nouveaux Menrbres de lrOrganisation, touchant 1tArtic1e Tl de la Charte des
t,

Nations Uniesl/, 1a mission permanente ôe lt$spagne a J-e plaisir d"e falre savolr

au Secrétaire général que 1es autorités espegnoJ-es préparent actrrel-] ement la
réponse du Gouvernement espagnol à cette comnunication. La misslorr perrnaoente

d.e 1tEspagne se permet d.tappeler ltatte:rtlon du Seerétaire général sur le texte

d.e ltinterventlon que }e rep:'ésentant d.e ltlspagne a faLte, lors d-e Ia douzièïae

sessiorr d"e I'Assemblée générale, à Ia 6?Oème séance de la Quatriène ConnÉssion,

tenue le tb octobre 19,57.

La nissicn perrcancnte de Itgspagae renouvelle en la présente occasion les

d.éelarations que le représentant d.e 1tEspagne a faites à ce moment-là, en ind.iquant

que Ie Secrétaire généra1 recevra en temps opport'm la réponse espagnole

actr.rell.ement à lrétude, dont ].e texte sera conforme à 1tesprit d.e La Charte des

Nations Unies.
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